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LE MOT
DU PRÉSIDENT

Au travers de ce magazine, la T2L vous présente un regard rétrospectif sur l’année écoulée avec ses inquiétudes, 
ses réussites, ses moments de joie ainsi que certains projets en cours et à venir pour la transformation de notre 
territoire. 

Le sujet qui préoccupe le plus actuellement est l’augmentation constante des prix, que ce soit pour les travaux 
ou pour l’énergie. Les services publics sont aussi touchés par cette situation intenable. Heureusement, la 
consommation d’éclairage public a diminué de 80 %, ce qui nous a permis d’intégrer cette hausse de prix sans trop 
de difficultés financières. L’installation de la chaudière biomasse à la piscine a également été une bonne décision, 
car elle nous permet de nous passer d’une grande quantité de gaz.

Nous étudions chaque nouveau projet minutieusement, comme par exemple le regroupement des sites 
périscolaires sur seulement quatre lieux répartis sur l’ensemble de notre Communauté de Communes.

Le premier poste de dépenses de la T2L reste les déchets ménagers, qui représentent un tiers de nos dépenses. 
Nous essayons de les limiter en utilisant toutes les pistes d’économies possibles, comme le tri en déchèterie et le 
tri sélectif en porte à porte. Le passage à une collecte des bacs tous les quinze jours dans les villages de moins de 
2 000 habitants est un gisement à explorer. Cela devrait mettre en évidence la nécessité de mieux trier les déchets 
afin de limiter les quantités enfouies, qui coûtent très cher. Votre implication, vos efforts de tri et de limitation des 
volumes nous ont permis de ne pas augmenter en 2023 la Taxe sur les Ordures Ménagères.

De même, la piscine a subi cette année une cure de rafraîchissement après des années de loyaux services.
Tous les enfants de nos écoles, ainsi que ceux des villages voisins, apprennent à nager à Longuyon.

Malgré des investissements importants, nous avons réussi à maintenir notre niveau d’imposition jusqu’à présent. 
Nous maîtrisons nos dépenses, surtout en cette période que nous espérons la plus courte possible.

Je souhaite une agréable lecture et découverte de nos actions et de notre territoire.

Jean-Pierre JACQUE
Président de T2L



INFORMATIONS

| DIRECTION
Carole GOLLETTE
03 82 44 55 10 - carole.gollette@longuyon.fr

| PÉRISCOLAIRE
(service fermé les mercredis)

Dominique LAHURE
03 72 61 62 06 

| ORDURES MÉNAGÈRES / ACCUEIL
(service fermé les mercredis après-midi)

Alissia SOW
03 82 26 45 18 - accueil@t2l-54.fr

| BORNES IRVE / ÉCLAIRAGE PUBLIC
COMPTA-FINANCES / FIBRE / VOIRIES
& ASSURANCES
(service fermé les mardis et vendredis après-midi)

Patricia BAIGUINI
03 82 26 92 51 - compta@t2l-54.fr

| PETITE ENFANCE / GENS DU VOYAGE
PISCINE / DÉRATISATION
(service fermé les lundis après-midi, les mercredis matin
et les vendredis après-midi)

Catherine PETIT
03 82 26 45 74 - technique@t2l-54.fr

| CULTURE ET TOURISME / COMMUNICATION
communication@t2l-54.fr

| PRÉSIDENT
Jean-Pierre JACQUE
Maire de Longuyon

| VICES-PRÉSIDENTS

 James WEISS
 Maire d’Epiez-sur-Chiers,
 délégué aux finances, au périscolaire
 et à la petite enfance

 René SAUNIER
 Maire de Saint-Pancré
 délégué au développement économique, au tourisme
et à la santé

 Éric GILLARDIN
 Maire de Villers le Rond,
 délégué à l’aménagement du territoire, à l’agriculture 
 et à l’environnement

 Jean-Jacques PIERRET
 Maire de Montigny-sur-Chiers
 Délégué à la communication et à la culture

 | CONSEILLER DÉLÉGUÉ
 Rémy JENESSON
 Maire de Saint-Supplet,
 délégué aux travaux et aux ordures ménagères

| RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE
MAÎTRE-NAGEUR
Claire ANTOINE
03 82 39 32 56 - piscine@t2l-54.fr

| MAÎTRE-NAGEUR
Rénald COLOMBO
03 82 39 32 56 - piscine@t2l-54.fr

Toutes nos infos sur www.t2l-54.fr

Terre Lorraine du Longuyonnais

Culturellement vôtre, 
la page des évènements de la T2L

ADMINISTRATION BUREAU COMMUNAUTAIRE

PISCINE
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•  4 généralistes
 JOLIVALD Jean-Luc .............. 03 72 61 03 03
 MATHIAS Jean-Pierre ......... 03 72 61 03 03
 ROLLES Thomas .................. 03 72 61 03 03
 DAMERVALLE Mélanie ...... 03 72 61 03 03

•  2 chirurgiens-dentistes
 BLAISE Carole ....................... 03 82 26 51 33
 DEVAUX Emilie ..................... 03 82 26 51 33

•  2 orthophonistes
ANTOINE Noéllie ................. 03 82 26 44 79
 BAETSLE-JENTGES Laurence 03 82 26 44 79

•  1 podologue 
 RIVAILLE Olivier ................... 03 82 26 56 49

•  1 échographiste
    et médecin du sport 
 DEVAUX Thierry ................... 03 72 61 03 03

•  4 infirmiers
 D’AMBROSIO Fabrice ......... 03 82 39 32 26
SAILLET Angélique .............. 03 82 39 32 26
 DIDRY Pascal ........................ 03 82 39 32 11
 BEDIN-MAUBEUGE
Catherine ............................. 03 82 39 32 11

•  4 kinésithérapeutes
 HENRIOT Quentin ............... 03 82 24 55 97
 BRESSAN Mathilde ............. 03 82 24 55 97
 LANCELON Emilie ................ 03 82 24 55 97
 CORYDON Céline.................. 07 86 22 55 67

•  1 ostéopathe
 REQUIN Antonin .................. 07 64 26 10 24

•  1 psychologue
 VIBERT Elodie ....................... 06 72 02 26 89

•  1 cardiologue
 BERNARDOFF Mina ........... 03 82 24 05 25

•  1 diététicienne
 ROBERT Corentine .............. 06 09 32 77 90

•  1 infirmière d’Action de Santé 
    Libérale en Équipe «ASALEE»
 HENRY Catherine ................ 07 55 64 71 68

•  1 enseignante en activité 
physique adaptée (APA)
 FUHRER Gaëlle .................... 06 31 88 42 78

CENTRE MEDICO
PSYCHO-PEDAGOGIQUE :
•  1 psychologue • 1 orthophoniste
•  1 médecin • 1 psychomotricienne

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’

UNE MAISON DE SANTÉ - 24 PRATICIENS



BUREAU
N° 1

BUREAU
N° 2

BUREAU
N° 3

BUREAU
N° 4

LUNDI
M
-

AM

TELLOJE CIDFF JUSRISTE ASSISTANTE SOCIALE ASSISTANTE SOCIALE

MARDI
M
-

AM

ASSISTANTE SOCIALE SPIPP MISSION LOCALE ASSISTANTE SOCIALE

SPIPP SIEP

MERCREDI
M
-

AM

DEPART 54/RSA FRANCE RENOV’ EC2 ASSISTANTE SOCIALE

FRANCE RENOV’ FRANCE RENOV’

JEUDI
M
-

AM

CPAM ASSIST. SOCIALE SECOURS POP. ASSISTANTE SOCIALE

PÔLE EMPLOI ASSISTANTE SOCIALE ASSISTANTE SOCIALE SIEP

VENDREDI
M
-

AM

RELAIS PETITE ENFANCE DGFIP ASSISTANTE SOCIALE
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UNE MAISON FRANCE SERVICES À LONGUYON

NOS PERMANENCES

DÉPARTEMENT 54 / RSA  > Un Mercredi sur deux
CIDFF JURISTE    > Un Lundi sur deux | 15 Mai | 5 & 19 Juin
DGFIP (matin uniquement)  > 20 Janvier | 10 & 24 Février | 10 & 24 Mars | 7 & 28 Avril | 5 & 19 Mai | 2 & 23 Juin 
FRANCE RENOV’   > Le premier Mercredi de chaque mois
SECOURS POPULAIRE  > Une fois par mois avec Philippe MARGIOTTA conseiller numérique
       philippe.margiotta@spf54.org | 07 68 80 41 72
PÔLE EMPLOI   > Une fois tous les 15 jours
CPAM Assistante sociale  > Une fois par mois
SIEP    > Tous les Jeudis | Le Mardi en période de facturation

CONTACTEZ-NOUS
france.services@t2l-54.fr

ou au 03 72 61 19 12

VOUS DÉSIREZ PLUS
D’INFORMATIONS ?

• Mission Locale
• Espace info Energie
• CAL SOLIHA (centre d’amélioration du 
logement en Meurthe et Moselle)
• CIDFF (Centre d’Informations sur les 
Droits des Femmes et des Familles)
• Aide aux démarches administratives
• Rédiger un courrier, un mail…
• Imprimer ou éditer un formulaire, une 
attestation …
• Contacter des prestataires de services 
(distributeurs d’énergie, téléphonie, etc.…)
des Finances publiques (DGFIP) ;
• Des services du ministère de l’intérieur 
• Des services du ministère de la justice
• La Poste : pas de traitement des courriers, 
colis, etc…. assistance uniquement pour 
la création d’une adresse mail et/ou d’un 
coffre-fort numérique...

DES SERVICES EN +
ET DES PERMANENCES

La Maison France Services permet 
de pallier les carences en termes 
de services publics de proximité 
en proposant une assitance aux 
démarches administratives grâce aux 
agents d’animations formés auprès des 
organismes partenaires. (ci-contre)

PROFITEZ DE
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BUDGET T2L 2023

FONCTIONNEMENT

TOTAL : 5 751 409 € TOTAL : 5 751 409 €

EN CHIFFRES...

1. Charges à caractère général
24.44 % | 1 405 775 € 
2. Charges de personnel
et frais assimilés
20.86 % | 1 199 581 € 
3. Atténuations de produits
7.25 % | 417 020 €
4. Autres charges
de gestion courante
14.11 % | 811 505 €

5. Charges financières
1.30 % | 74 500 €
6. Charges spécifiques
<1 % | 3 000,36 €
7. Dotations aux amortissements 
et aux dépréciations
8.12 % | 466 794 €
8. Virement à la section
d’investissement
23.88 % | 1 373 233,64 €

1. Atténuations de charges
<1 % | 12 000 € 
2. Produits des services
et ventes diverses
5 % | 269 100 € 
3. Impôts et taxes
32 % | 1 844 893 € 
4. Impositions directes
24 % | 1 394 410 €

5. Dotations et participations
10 % | 584 743 €
6. Autres produits
de gestion courante
2 % | 122 000 €
7. Produits spécifiques
4 % | 207 358,36 €
8. Excédent
de fonctionnement reporté
23 % | 1 316 904,64 €

VUE D’ENSEMBLE DU FONCTIONNEMENT
EN DÉPENSES ET RECETTES

1
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DÉPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

TOTAL : 5 733 800 € TOTAL : 5 733 800 €

EN CHIFFRES...

1. Dotations, fonds divers
et réserves
<1 % | 5 000 € 
2. Subventions
d’investissement reçues
1.68 % | 96 215 € 
3. Emprunts et dettes assimilés
8.55 % | 490 000 €
4. Différences sur réalisations
d’immobilisations
2.36 % | 135 258 €

5. Subventions d’équipement 
versées
5.02 % | 287 799 €
6. Immobilisations corporelles
11.78 % | 675 168 €
7. Immobilisations en cours
70.01 % | 4 014 360 €
8. Participations et créances
rattachées
<1 % | 30 000 €

1. Dotations, fonds divers
et réserves
14.26 % | 817 584,38 € 
2. Subventions
d’investissement reçues
49.23 % | 2 822 646,36 € 
3. Emprunts et dettes assimilés
<1 % | 3 700 € 
4. Amortissements
des immobilisations
7.85 % | 450 000 €

5. Excédent
d’investissement reporté
5 % | 266 635,62 €
6. Virement de la section
de fonctionnement
23.95 % | 1 373 233,64 €

DÉPENSES RECETTES

VUE D’ENSEMBLE DE L’INVESTISSEMENT
EN DÉPENSES ET RECETTES
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LE TRI ET LES ORUDRES MÉNAGÈRES

GESTION ET VALORISATION DES DÉCHETS

CE QUE L’ON A PRODUIT EN 2022 PAR HABITANT

ORDURES MÉNAGÈRES RECYLAGE

267 Kg /
hab. / par an 49 hab. / par an 208 hab. / par an

CHARGES DE STRUCTURE

DECHETTERIES COÛTS STABLES

+ + +

COLLECTE & TRAITEMENT

PENSEZ À LA PLANÈTE AVANT DE JETER VOS DÉCHETS DANS LA NATURE,
ILS PEUVENT METTRE DES SIÈCLES À SE DÉCOMPOSER...

RÉDUIRE
SES DÉCHETS MÉNAGERS DE COMPOSTEURS

ET DE CONTENEURS

CE QUI RESTE 
À ORDURES MÉNAGÈRES

FACILEMENT VENTE

DANS VOS BACS

> Opter pour des produits réutilisables plutôt que jetables : 
   remplacer l’essuie-tout par des serviettes en tissu,
   utiliser des piles rechargeables…,
> Mieux trier : avoir le bon geste et le bon réflexe au quotidien…
> Réparer plutôt que jeter…,
> Donner au lieu de jeter : meubles, vêtements…,
> Composter les restes alimentaires, épluchures…,
> Réduire sa consommation habituelle :
   utiliser l’eau du robinet, mette un stop pub
   sur les boîtes aux lettres…,
> Limiter les emballages : acheter en vrac…

> Sopalin, serviettes en papier
> Lingettes
> Couches culottes
> Pots de fleurs vides
> Vaisselle en plastique 
   jetable

> Rasoirs jetables,
   brosse à dents
> Vaisselle cassée
> Masques jetables
> Mouchoirs jetables
> Litière
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100 ANS
PNEUS

5 ANS

MÉGOTS
DE CIGARETTES

100 ANS
BRIQUETS

450 ANS

MASQUES 
CHIRURGICAUX

5 ANS
CHEWING-GUM

LES COMPOSTEURS
La T2L propose à la vente des composteurs en bois

(en kit) d’une capacité de 400 l au prix de 50 €
Les composteurs en KIT (3 éléments) sont à régler

et récupérer sur RDV au siège de la T2l, 2 rue Augistrou
(à côté de la gare), 54260 Longuyon

Tél : 03 82 26 45 18

LES CONTENEURS
28 € pour un conteneur de 120 l (1 ou 2 personnes)
41 € pour un conteneur de 240 l (3 ou 4 personnes)
55 € pour un conteneur de 360 l (5 et + personnes)

160 € pour un conteneur de 770 l (collectif)

ATTENTION
Réglement en chèques ou en espèces uniquement

TRIEZ PLUS
TRIEZ MIEUX&

Kg / Kg /
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TOUS LES EMBALLAGES, LE PAPIER ET LE VERRE SE RECYCLENT

Les bouteilles d’eau 
en plastique, de soda, 

de jus de fruits, de 
lait, d’huile, de

ketchup...

Les flacons de
produits ménagers,

de shampoing,
de gel douche...

Les pots de 
crème, de yaourt,

gourdes de 
compote, sachets 

plastiques...

Les barquettes, 
les aérosols, les 

bidons, les boîtes 
de conserves,
les canettes...

Les briques 
alimentaires, 

les barquettes 
en polystyrène, 
les cartonnettes 
(boîtes à pizza, 

d’oeufs...)

Les journaux,
les magazines, 
les publicités,

les enveloppes...

Les bouteilles,
pots, bocaux,

flacons en verre...

PAS DE VERRE DE VAISSELLE,
SANS BOUCHON, NI COUVERCLE

TRI
SÉLÉCTIF

LES ORDURES MÉNAGÈRES EN SAC

Couches culottes, vaisselle cassée, masques jetables, rasoirs jetables, brosses à dents, lingettes...

ATTENTION !
> Le polystyrène d’isolation et celui de calage pour l’électroménager est à déposer en déchèterie.
> Le papier passé à la déchiqueteuse est à mettre dans la poubelle classique «ordures ménagères».

Les sacs jaunes 
sont disponibles
dans vos mairies.



DES CONTENEURS ‘‘LE RELAIS’’ SONT À VOTRE DISPOSITION

À Longuyon :
• Rue Edouard Herriot (1)
• Rue Charles de Gaulle (1)
• Déchèterie (3)
• Parking magasin ALDI (1)
• Rue Sainte Anne de Beaupré (3)
• Rue de Québec (1)

À St Jean lès Longuyon :
• D643 – Garage Rossillion

À Colmey :
• Rue du Breuil
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Des bornes à verre sont à votre disposition sur le territoire : www.t2l-54.fr

LE MEILLEUR DÉCHET
RESTE CELUI QUI

N’EST PAS PRODUIT !

COÛT DES ORDURES MÉNAGÈRES - BUDGET 2023

BIEN TRIER, C’EST...
FAIRE UN GESTE POUR L’ENVIRONNEMENT

              ET FAIRE DES ÉCONOMIES

EN CHIFFRES...

REVERSEMENTS
ET SOUTIENS
8 %  |  220 000 €

COLLECTE DE DÉCHETS
ET DÉCHÈTERIE
41 %  |  1 177 288 €

TRAITEMENT DES DÉCHETS
55 %  |  1 580 000 €

PRODUITS DES SERVICES
- VENTES DIVERSES

ET AMORTISSEMENT
10 %  |  293 037 €

CHARGES DE PERSONNEL
ET OPÉRATIONS DIVERSES
4 %  |  122 500 €

DÉPENSES

RECETTES

POUR UN TOTAL DE 2 879 788 €

POUR UN TOTAL DE 2 879 788 €

Le coût moyen est de 190 € par habitant et par an

TAXE D’ENLÈVEMENT
DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)
82 %  |  2 266 751 €
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COLLECTES SÉLÉCTIVES EN PORTE À PORTE

COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES SUR LA T2L

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’

COLLECTE DU LUNDI COLLECTE DU MERCREDI COLLECTE DU JEUDI

SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE

BEUVEILLE REVEMONT BASLIEUX RÉSIDENCE CANADIENNE 
LONGUYON LONGUYON 1 ALLONDRELLE

LA-MALMAISON

PIERREPONT VIVIERS-SUR-CHIERS DONCOURT-LES
LONGUYON VILLETTE CHARENCY-VEZIN

HAN-DEVANT
PIERREPONT BRAUMONT DONCOURT-CITES COLMEY EPIEZ-SUR-CHIERS

SAINT-SUPPLET MONTIGNY-SUR-CHIERS LONGUYON 2 FLABEUVILLE GRAND-FAILLY

BOISMONT FERMONT VILLE-HOUDLÉMONT PETIT-FAILLY

BAZAILLES LA ROCHE SAINT-PANCRÉ OTHE

VILLE-AU-MONTOIS FRESNOIS-LA-MONTAGNE SAINT-JEAN
LES-LONGUYON

TELLANCOURT VILLERS-LE-ROND

VILLERS-LA-CHÈVRE

LUNDI
SEMAINE PAIRE

MARDI
SEMAINE PAIRE

MERCREDI
SEMAINE PAIRE

JEUDI
SEMAINE PAIRE

VENDREDI
SEMAINE PAIRE

LONGUYON 1 ALLONDRELLE-LA-MALMAISON BEUVEILLE LONGUYON 3 LONGUYON 4

FRESNOIS-LA-MONTAGNE COLMEY DONCOURT-LES-LONGUYON SAINT-PANCRÉ

NOERS FLABEUVILLE DONCOURT-CITES BURE-LA-VILLE

GRAND-FAILLY LONGUYON 2 BASLIEUX VILLE-HOUDLEMONT

PETIT-FAILLY VILLETTE BOISMONT HOUDLEMONT

PETIT-XIVRY EPIEZ-SUR-CHIERS MAINBOTTEL

SAINT-JEAN-LES-LONGUYON

HAM-LES-SAINT-JEAN

VILLERS-LE ROND

OTHE

LUNDI
SEMAINE IMPAIRE

MARDI
SEMAINE IMPAIRE

MERCREDI
SEMAINE IMPAIRE

JEUDI
SEMAINE IMPAIRE

VENDREDI
SEMAINE IMPAIRE

LONGUYON 1 LONGUYON 2 PIERREPONT LONGUYON 3 LONGUYON 4

MONTIGNY-SUR-CHIERS CHARENCY-VEZIN HAN-DEVANT-PIERREPONT TELLANCOURT

FERMONT VILLERS-LA-CHÈVRE SAINT-SUPPLET

LA ROCHE BAZAILLES

VIVIERS-SUR-CHIERS VILLE-AU-MONTOIS

BRAUMONT

REVEMONT

VILLANCY

 RAPPEL
Afin que vos sacs jaunes de TRI
soient correctement collectés,

il est impératif de les sortir la veille de la collecte.

 RAPPEL
Afin que vos bacs soient correctement 

collectés, il est impératif de les sortir la veille 
de la collecte.

LES PLANNINGS
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INVESTISSEMENT

ANCIEN BATIMENT

GROUPEMENT DE COMMUNES DE LA VALLÉE DE L’OTHAIN

Le Groupement de Communes de 
la Vallée de l’Othain (G.C.V.O.) est un 
syndicat de Communes regroupant 
les communes de Grand-Failly, Petit-
Failly, Saint-Jean-Lès-Longuyon et 
Villers-Le-Rond (+ Rupt-sur-Othain). 

Il gère actuellement deux écoles 
à Grand-Failly et Saint-Jean-Lès-
Longuyon.

Il met à disposition de la T2L
des locaux sur les deux sites pour
la gestion du périscolaire.

Le souhait du comité syndical du 
GCVO est d’aménager un bâtiment 
scolaire pour mieux répondre aux 
enjeux éducatifs et pédagogiques, 
le tout dans un souci d’économie, de 
sécurité des personnes et dans le 
respect des critères de performances 
énergétiques et environnementales.
 
Il veut réaliser une réhabilitation 
exemplaire dans le choix de ses 
matériaux, de sa consommation 
d’énergie a minima pour impacter 
le plus faiblement possible 
l’environnement dans sa réalisation, 
comme dans son utilisation.

isolation des façades
   et des combles avec des
   matériaux les plus adéquats,
remplacement de la totalité
  les huisseries,  afin de
  garantir la meilleure 
  performance énergétique 
  possible,
mise en place d’un chauffage 
  réversible par géothermie.

Les principaux axes ci-dessous
permettront de réaliser un bâtiment 
basse consommation : 

PROJETS À VENIR

UNE NOUVELLE 
ÉCOLE POUR

LE GROUPEMENT
DE COMMUNES
DE LA VALLÉE
DE L’OTHAIN

T E R R E LO R RAIN E DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’

LE PÉRISCOLAIRE
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Le bâtiment est une ancienne caserne 
militaire située place Irénée Leroy qui 
se trouve à l’entrée de la commune 
de Saint-Jean-Lès-Longuyon, près de 
la Route Départementale 643 reliant 
Montmédy (55) à Longuyon (54).

Le site se prête harmonieusement pour 
un tel projet : beaucoup de verdure, peu 
d’habitations et pas de circulation.

Le bâtiment est ancien, en pierre 
et béton armé avec une charpente 
métallique.

PRÉSENTATION

COÛT DE L’OPÉRATION

Le bâtiment sera entièrement conservé 
à l’exception du porche d’entrée, en 
excroissance de la façade EST, qui sera 
démoli. L’accès principal se fera depuis 
le côté SUD du terrain avec possibilité 
d’accès par un ascenseur intérieur, 
ou par un escalier extérieur. Il sera 
également prévu un accès de service, 
sur le côté NORD du terrain, avec 
escalier, rampe paysagère, et parking à 
proximité.

Une cour primaire et une cour maternelle 
seront créées sur l’esplanade avant, 
avec une mise à niveau de plain-pied. 
Des jeux seront installés pour les 
maternelles.

Un préau est prévu en façade EST, 
accolé au bâtiment et ouvert sur les 
cours et l’esplanade. Dans un premier 
temps, le groupe scolaire et les locaux 
périscolaires seront aménagés au rez-
de-chaussée du bâtiment. Une étude 
de la carte scolaire étant en cours sur 
le territoire, le 1er étage sera aménagé 
en fonction du nombre d’enfants 
supplémentaire.

Pour optimiser l’utilisation du site, 
en accord avec la CAF, il est prévu d’y 
organiser des mercredis éducatifs 
et des centres de loisirs pendant les 
vacances scolaires.

Au niveau administratif, des bureaux 
sont prévus pour la direction du 
G.C.V.O., les professeurs des écoles, 
mais également pour le périscolaire.

Le devis estimatif s’élève à
2 309 440,00 € HT
(subventionné à 80 %).

Des subventions ont été sollicitées 
auprès de la CAF, du Département, de 
la Région Grand Est ; la T2L financera 
la partie périscolaire pour un montant 
de 885 000 € HT.

PROJET 3D

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’

ANCIEN BATIMENT

IMPLANTATION
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INVESTISSEMENT

PIERREPONT (CRÈCHE)

Des travaux de rénovation du bâtiment 
accueillant l’association Chez les 
bouts de Chou, situé 4 rue de l’Eglise à 
Pierrepont, ont commencé en 2021 et 
se poursuivent encore cette année.

Nous avons déjà effectué : 
les réparations du toit, des volets, des 
appuis de fenêtres, le changement 
de la porte et du système de contrôle 
de l’entrée, la pose d’un nouveau 
chauffage réversible et d’une VMC 
double flux, la mise en place de 
placards à la place des anciennes 
armoires, la remise en peinture de 
80% des pièces, la réfection des sols 
de plusieurs pièces.

Il ne reste que les travaux de réfection 
des sols et les peintures de la cuisine 
et de la salle de restauration qui sont 
prévus pendant la fermeture de cet été.

À ce jour les factures s’élèvent à 96 
375 € HT subventionnées à 80 % par 
la CAF.

Si vous souhaitez des informations sur les possibilités d’accueil de la crèche, 
contactez Mme Sylviane DUL, Directrice au 03 82 24 31 58

ou par mail info@chezlesboutsdechou.fr. 

INFORMATIONS :
chezlesboutsdechou.fr

Facebook
« Chez les Bouts de Chou » 

Pierrepont.

INVESTISSEMENT

TELLANCOURT

Une consultation a été lancée afin de recruter un Assitant 
Maître d’Oeuvre pour le projet de construction d’un 
périscolaire sur le site de l’école de Tellancourt. Le cabinet 
d’architecte Gilles PROT a été choisi pour cette mission. 
Nous n’en sommes qu’à l’étude du projet qui pour le 
moment est estimé aux alentours de 835 000 € HT. 

L’ouverture d’un Pôle petite enfance nécessite une 
réhabilitation complète des locaux de l’ex-collège 
Albert Lebrun pour proposer un bâtiment sécurisé, fiable 
et fonctionnel, dans lequel seront hébergées les structures 
suivantes :

 • Multi-accueil de 20 places 245 m² 
 • Relais Petite Enfance 38 m²  
 • Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 80 m²  
 • Périscolaire 314 m²
 • Crèche

Outre les travaux de désamiantage, les plans du 
bâtiment et son agencement vont être complètement 
revus, pour un montant prévisionnel
de 1 755 374 € HT. 

INVESTISSEMENT

LONGUYON
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ACTIONS EN 2022
ET EN COURS

PRIME AUX TRAVAUX DE RAVALEMENT DES FACADES

PRÉAMBULE

Dans la continuité des politiques de 
l’habitat menées par la T2L, une action 
d’aide au ravalement de façades qui 
s’adresse à toutes les communes de 
la Communauté de communes Terre 
Lorraine du Longuyonnais est mise en 
oeuvre.
Par ce programme, la T2L souhaite 
favoriser le ravalement de façades par 
l’intermédiaire d’un fonds d’intervention 
de 120 000 €, et ce, jusqu’au 
31  décembre 2024.

Bénéficiaires 
Sous réserve des conditions énumérées 
ci-après, l’aide pourra être accordée : 
• aux personnes physiques occupant le 
logement dont elles sont locataires ou 
propriétaires, 
• aux personnes physiques ou morales 
qui affectent leur logement à la location,
• aux commerçants, artisans, 
entreprises. 

Sont exclus du bénéfice de l’aide :
 • les organismes HLM
   (S.A., OPAC, offices…)
   et les collectivités locales. 
• les bailleurs publics. 

Conditions d’obtention de la prime 
Peuvent faire l’objet d’une prime, les 
maisons et immeubles 
de plus de 20 ans : 

• à usage d’habitation, 
• à usage mixte d’habitation et    
   commercial ou artisanal, 
• y compris les dépendances 
   communiquant avec l’habitation. 

Sont concernés par la prime, les façades 
et pignons visibles du domaine public. 

Il ne peut être accordé qu’une seule 
prime par immeuble sur une période de 
10 ans.

La Communauté de communes se 
réserve la possibilité de ne pas accorder 
d’aide si les travaux portent atteinte à 
l’intégrité du patrimoine. 

Conditions de ressources 
Les ressources des demandeurs ne sont 
pas prises en considération.

Exécution des travaux 
Les travaux peuvent être réalisés : 
• par les entreprises, 
• par les demandeurs eux-mêmes. 
 
Les travaux devront être réalisés 
dans un délai de 2 ans à compter de la 
notification de la décision d’octroi de la 
prime. Un délai supplémentaire pourra 
être accordé exceptionnellement en 
cas de faillite ou d’indisponibilité de 
l’entreprise.

En aucun cas, les travaux ne pourront 
être commencés avant l’avis 

d’attribution. 

SCANNEZ - ICI !POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
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Jean-Pierre JACQUE, Président de la 
T2L et Maire de Longuyon, ainsi que 
les Vice-Présidents de la T2L, ont reçu 
François BRAUN, Ministre de la Santé à 
la Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
à Longuyon.

Après une visite animée respectivement 
par les docteurs T. DEVAUX, M.P. et  
J.L  JOLIVALD, médecins généralistes à 
l’origine du projet Maison Sport Santé au 
sein de l’établissement intercommunal,  
les élus et praticiens présents ont pu 
échanger avec Monsieur le Ministre sur 
les problématiques idoines de notre 
territoire. La visite s’est achevée par 
l’inauguration de l’espace Sport Santé.

Le Ministre des Solidarités et de la Santé a inauguré
la Maison Sport Santé, installée au rez-de-chaussée

de la maison de santé de la T2L depuis quelques mois.

Crédits : Mairie de Longuyon

À LONGUYON LE JEUDI 11 AOÛT 2022
LE MINISTRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

La T2L a soutenu financièrement la 
Maison Sport Santé à hauteur de 

20 000 €
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RÉNOVATION

La T2L a investi 60 000 € dans la piscine 
de Longuyon pour la rénover.

Au cours des mois de février et 
mars  2023, l’ensemble du bassin a été 
entièrement poncé avant l’application 
d’une résine, et des voltigeurs ont 
traité les importants points de rouille et 
l’ensemble a été repeint. 

Crédits : Mairie de Longuyon

LA PISCINE DE LONGUYON

Plusieurs fuites détectées 
dans les plafonds.

TRAVAUX RÉALISÉS

Apparition non exhaustive 
de rouilles perforantes.
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LE COURS D’EAU

SUR LA CRUSNES

TRAVAUX

Pourquoi ce tronçon 
de la Crusnes

a-t-il fait l’objet
de travaux ? 

Dans la traversée de Longuyon, la 
Crusnes (rivière à truites) est fortement 
dégradée, en particulier au niveau du 
site du Gros Moulin (hauteur de chute 
d’1,1 m) de propriété communale sans 
usage depuis de nombreuses années.

En amont de cet ouvrage, la Crusnes 
longe la rue Augistrou dont les eaux 
usées n’avaient pu être collectées 
par le passé compte tenu de la forte 
pente, bâtiments accolés à la rivière.

Des murs de soutènement présentaient 
également des états dégradés comme 
celui du monument aux morts et canal 
usinier.

CONTEXTE

l’arasement de l’ouvrage
 du Gros Moulin, qui permet de 
 rétablir la continuité 
 écologique sur la Crusnes.
la collecte des rejets d’eaux
 usées de 31 habitations 
 de la rue Augistrou via une 
 canalisation implantée dans 
 une banquette de 3 m de large 
 sur 550 m de long créée dans 
 le lit de la Crusnes en rive 
 droite, afin d’améliorer 
 localement la qualité de l’eau.

divers aménagements de 
 restauration écologique 
 et paysagère ont permis la 
 création de zones d’expansion
 à la rivière en cas de faibles 
 crues et de restaurer sur 
 environ 2 km des habitats 
 plus favorables à la biodiversité 
 dans un contexte de traversée 
 urbaine.
entretien de la végétation 
 bordant les berges des cours 
 d’eau (ripisylve) pour le maintien 
 des berges contre l’érosion 
 avec la création de banquettes 
 végétalisées, ainsi que la 
 restauration d’une zone humide 
 propice aux zones de frayères 
 ainsi qu’à la flore et faune des  
 milieux humides.

Le groupement d’entreprises a été 
choisi en mai 2021 pour effectuer ces 
travaux qui ont démarré en juin 2021 
et devraient se terminer en 2023. 
Cette opération comprend :

OBJECTIFS DES TRAVAUX

La commune de Longuyon et le 
Syndicat des Eaux de Piennes (qui 
agit pour le compte de la T2L) ont 
délégué au Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de la Chiers (le SIAC) 
la gestion du projet de restauration de 
la Crusnes dans la traversée urbaine 
intégrant l’assainissement de la 
rue Augistrou. Une étude préalable a 
permis de poser les bases du projet de 
travaux qui a commencé en juin 2021. 
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FINANCEMENT

Le montant total de l’opération s’élève à 1 697 861 € HT soit 2 037 433 € TTC, 
avec une prise en charge (hors aides publiques) de par :
  Le SIAC : 605 143 € HT soit 726 172 € TTC (36 %)

  Le Commune de Longuyon : 440 339 € soit 528 407 € TTC (38 %)

  Le SIEP (T2L) : 652 379 € HT soit 782 855 € TTC (26 %)

Dont 80% d’aides publiques :
  • Agence de l’Eau Rhin Meuse
  • Région Grand Est

LES BERGES ET
LE MONUMENT AUX MORTS

SUR CRUSNES
Avant 1914, le parc du Monument 
aux Morts était un vulgaire talus où 
poussaient des orties et où on jetait 
décombres et saletés. En 1919, il 
fut remblayé pour y construire un 
baraquement provisoire à usage de 
menuiseries tenu par M. DUMAS et un 
autre baraquement où était installé un 
café tenu par M. LERICHE.  

L’inauguration du monument a eu lieu 
le 11 novembre 1922.

En 1923, après la disparition des deux 
propriétaires, la municipalité de l’époque, 
le maire étant M. Paul MARIE, a décidé de 
créer à cet emplacement un jardin public 
et d’y placer le Monument aux Morts. 

En 2020, un grand projet a vu le jour :
• Raccordement à l’assainissement
 de la rue Augistrou dans la traversée
 de Longuyon. 
• Requalification des berges de la Crusnes .
• Aménagement paysager.

ASSAINISSEMENT | RE-NATURALISATION | MISE EN VALEUR

le lavoir
En raison de son état, le lavoir était 
condamné depuis des années.
Sa structure a été remise à neuf en 
pierre de taille et son accès depuis le 
pont neuf est à nouveau permis par 
une nouvelle rampe.
la source
Cette source, appelée « Source 
de la Forge », située sous l’école 
Louise Michel, alimentait la ville de 
Longuyon et les bacs du lavoir, dans 
lesquels les femmes venaient laver 
leur linge. La station de pompage 
s’appelait aussi « La Forge ».

Cette source continue à alimenter le 
lavoir dont le trop plein se déverse 
dans la Crusnes. 

IMPACT DES TRAVAUX

• Aménagement paysager de 2 places 
bien connues de Longuyon permettant 
aux riverains de se poser dans un cadre 
agréable verdoyant ouvert sur la rivière 
et sa tranquillité.
• Amélioration la qualité de l’eau et 
la salubrité en supprimant les rejets 
d’assainissement et les déchets 
anthropiques rejetés dans la rivière.
• Renaturation du cours d’eau par 
la création de banquettes et berges 
végétalisées, la création de frayères 
naturelles, création de reconnexion entre 
la Crusnes et ses annexes hydrauliques 
naturelles. 
• Lutte contre les inondations en créant 
plusieurs zones d’étalement à la rivière 
lors de la montée des eaux (plutôt que 
de se heurter à des murs en accélérant 
sa vitesse, l’eau pourra s’étaler et perdre 
de sa puissance.) 

POUR EN SAVOIR PLUS EN IMAGE
« Dans le bain de l’action »  la restauration écologique de la Crusnes

Les agences de l’eau (lesagencesdeleau.fr) https://fb.watch/hs4WYlZsm_/
À l’avenir, ce projet est une véritable vitrine pour la commune de Longuyon.

Le SIAC portera sa candidature pour les trophées de l’eau !
Porté par le Comité de bassin Rhin-Meuse, cet événement met en lumière et à 

l’honneur « l’engagement, le dynamisme et la créativité » des porteurs du projet. 

Côté Monument aux Morts, l’ouverture de la place sur la rivière ouvre une bouffée d’air sur les gradins végétalisés.
De l’autre côté (côté pont), un petit coin détente pour parents et enfants sera aménagé.

Ont collaboré ensemble pour la mise en œuvre de ce projet :  la commune de LONGUYON, le SIAC, (syndicat 
intercommunal d’aménagement de la Chiers), porteur du projet, et le syndicat des eaux de Piennes (SIEP). 
L’ensemble des travaux a démarré en juillet 2022.

AVANT

AVANT

APRÈS

APRÈS

Vue du Pont Neuf

Le lavoir et sa rampe d’accès.

Vue de la place du Monument aux Morts



Ce projet regroupe 6 partenaires associés en plus du SIAC :
la communauté de communes T2L (Terre Lorraine du Longuyonnais),
celle du Pays de Montmédy, Le Grand Longwy, l’Agence d’urbanisme 

AGAPE, le Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine, le CENL
et la Fédération de pêche 54.
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 • la mise à jour des connaissances faunistiques, floristiques
  sur les habitats de la Vallée ;

 • la protection et la restauration des zones humides remarquables de haute 
  valeur écologique notamment sur les sites des vallées du Dorlon,
  de l’Othain, sur les affluents de la Chiers, les marais de la Cussignière, 
  d’Avioth/Thonnelle et de Grand-Failly, les prairies de Breux, le marais
  et prairie humide de Verneuil-Grand, 

 • l’amélioration des continuités écologiques ;

 • l’ouverture aux loisirs et à la découverte de la nature au grand public par 
  des connexions de « mobilité douce » entre Longwy et Longuyon ainsi  
  qu‘entre Longuyon et Montmédy, dans le respect des sensibilités 
  écologiques ;

 • des actions de communication, sensibilisation envers le grand public,
  les scolaires, les élus, le monde agricole.

Ce projet a reçu un avis favorable des membres du jury pour le lancement
des 31 actions proposées, découpées en plusieurs thématiques :

L’étude zones humides menée par le SIAC (Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la 
Chiers) sur le site du « Trou Bleu » à Montigny-sur-Chiers (54) a permis à différents 
acteurs de se réunir et de réfléchir à un projet de territoire plus global sur 
la Vallée de la Chiers et de ses affluents, plutôt que sur des projets 
ponctuels de restauration de zones humides.

Afin de valoriser ce site et la vallée, que ce soit de 
manière écologique à travers la restauration 
de la continuité écologique et la protection 
des espaces naturels remarquables, 
mais aussi de manière touristique 
et attractive avec le projet de 
création de sentiers pédestres 
et d’un parcours de canoë 
kayak ; le SIAC s’est proposé 
de coordonner un Appel 
à Projet Trame Verte et 
Bleue pour répondre à ces 
différents enjeux.

C’est dans ce contexte que le SIAC 
a déposé en septembre 2022 la 
candidature à cet appel à projet lancé 
par l’Agence De l’Eau Rhin Meuse,
la Région Grand-Est et la DREAL.

DE RECONQUÊTE DE LA VALLÉE DE LA CHIERS ET DE SES AFFLUENTS

PROJET TRAME VERTE ET BLEUE

T E R R E LO R RAIN E DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’
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INTÉRÊT DES MILIEUX NATURELS POUR PRÉSERVER NOTRE PATRIMOINE 
PAYSAGER ET NOTRE QUALITÉ DE VIE

Les milieux naturels humides ont un intérêt multiple tant sur le plan écologique que sur notre cadre et qualité de vie.

BOISMONT
Souce tufeuse

& Pelouses calcaires

Ils permettent d’optimiser la gestion 
des « risques et enjeux EAU » au travers 
notamment des actions suivantes :

• la lutte contre les inondations 
   et les phénomènes de ruissellement ;
• la gestion des milieux aquatiques 
   et l’amélioration de la continuité
   écologique ;
• la préservation / l’amélioration
   de la qualité de la ressource en eau,
   y compris en eau potable ;
• la lutte contre le réchauffement 
   climatique en créant des ilots
   de fraicheurs ; 
• la préservation des habitats
   et biodiversité locale, etc.

Ce projet de territoire est un véritable atout pour protéger et faire rayonner 
le patrimoine naturel d’une vallée bien souvent méconnue de ses habitants.

COMMENT FONCTIONNENT LES TERRES HUMIDES ?

Ce projet de territoire sera un véritable 
moteur pour insuffler une dynamique 
de projet en faveur de la biodiversité 
à la fois pour la Trame Bleue (milieux 
humides : cours d’eaux, mares, 
zones humides, sources, etc.) mais 
aussi élargi à la Trame Verte (milieux 
forestiers, prairies, vergers, haies, etc.) 
sur la partie plateau et fond 
de vallée. 

Avec l’espoir que ce projet permette 
aux autres partenaires du territoire du 
bassin versant de la vallée de la Chiers 
de suivre l’exemple en participant à la 
dynamique installée.  

Sur les 3 années du projet, l’enveloppe 
prévisionnelle est estimée à 2 100 
000 € HT avec la possibilité d’obtenir 
80 % d’aides publiques.

PRÉSERVONS SES MILIEUX NATURELS

NOTRE PATRIMOINE EST RICHE
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TRANSFORMATION DU SITE KAISER - ÉCONOMIE

La société VIGNALEST, créée en 1997 et dont le 
Siège Social est à Verdun, poursuit sa croissance en 
s’implantant à Longuyon, depuis le mois de juin 2022.

La création de son établissement secondaire à 
Longuyon se concrétise par la reprise de l’exploitation 
d’une partie du Site KAISER, avec le rachat de l’ancien 
bâtiment « livraison des véhicules de l’usine Kaiser » 
et du parking attenant, d’une superficie de près de 3 
ha.

Les activités qui seront développées sur le Site sont 
dans la droite ligne de celles qui sont pratiquées par 
ses deux principaux actionnaires, le Groupe ALTRANS 
dont le Siège Social est à Hambach (57) et le Groupe 
VIGNERON dont le siège Social est à LUDRES (54), 
à savoir le Transport Routier de Marchandises, 
l’Affrétement et la Logistique.

Si deux emplois ont déjà été créés sur le Site, 
notamment pour assurer la maintenance du parc 
roulant et organiser l’aménagement du site, les 
activités que VIGNALEST est amenée à développer 
sur LONGUYON, notamment en matière de Logistique, 
vont aboutir à la création d’autres emplois pour 
accompagner son développement industriel sur le 
Site.

Les travaux d’aménagement qui ont débuté au 
deuxième semestre 2022 vont se poursuivre au 
cours des prochains mois pour en faire un site actif, 

opérationnel, performant et sécurisé.

9 B  R o u t e  d e  L o n g w y  -  5 4  8 7 0  V I L L E R S  L A  C H È V R E
T é l  :  0 3 . 8 2 . 4 4 . 0 2 . 1 1  |  E m a i l  :  c o n t a c t @ g e n e s e i n f o . f r

D u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  :  8 h 0 0  –  1 2 h 0 0  &  1 4 h 0 0  –  1 8 h 0 0

ENTREPRISE LOCALE
DE DÉPANNAGE & D’ASSISTANCE

INFORMATIQUE

Faites confiance à une

pour les particuliers et les professionnels

Abonnement fibre optique
Solution de téléphonie
   pour les professionnels

Configuration
Réparation

Vente de matériel



STRATÉGIE ÉCONOMIQUE
CONSOMMATIONS ET COÛTS AVANT-APRÈS LEDS

ÉCLAIRAGE PUBLIC

JU
SQ

U’AU CRÉPUSCULE

10 %
à partir de
20 h 00

JU

SQU’À L’AUBE10 %
à partir de
05 h 30

DANS LA NUIT

5 %
de 23 h 00
à 05 h 30 

EN CHIFFRES...
Avant les travaux de rénovation du parc d’éclairage public en 2018, la T2L estimait une consommation électrique 
de 1 811 878 kWH. À la suite des travaux de 2022, ce chiffre s’est vu abaissé d’environ 75 %, ramenant à une 
consommation de 452 000 kWH. Un bilan positif !
 • Par exemple, à Saint-Jean-Lès-Longuyon, la baisse de consommation a été de 80,6 %
  passant de 73 004 kWH avant travaux, à 14 136 kWH après travaux.
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LE PARC ÉOLIEN DE VIVIERS SUR CHIERS

C’est après une sollicitation de la  
société WATT Lux SA en 2001   que 
la Commune de Viviers sur Chiers a 
autorisé la société à lancer ses études 
et a obtenu plus de trente autorisations 
pour l’implantation d’éoliennes sur son 
territoire. Après une enquête auprès 
du public, le permis de construire a été 
délivré par le Préfet en août 2006. Les 
premières éoliennes installées depuis 
2008 ont ouvert la voie des énergies 
renouvelables sur la région.

La commune a reçu en 2008-2009 
2 parcs de 10 éoliennes Siemens (6 à 
Braumont et 4 à Revémont) de 2,3 MW 
par éolienne toutes reliées à Longuyon, 
et pouvant alimenter 20 000 foyers.
Récemment, le propriétaire du Parc, 
le groupe ALLIANZ, a missionné la 
société RES pour étudier la possibilité 
de renouvellement des 10 éoliennes à 
remplacer par de plus puissantes d’ici 
2025.

À savoir que pour un projet de 10 
éoliennes de 3,6 MW par éolienne, cela 
rapporterait directement à la commune 
une recette fiscale de 78 100 €/an.

Les recettes fiscales dans leur 
globalité sont réparties pour 50 
% à l’intercommunalité, 30 % au 
département, et 20% à la commune de 
Viviers.

Claude LAURENT, porteur du projet 
initial, témoigne «  Les parcs éoliens 
permettent à la collectivité de faire plus 
d’investissements pour le territoire ». 
Effectivement, grâce aux retombées 
financières de ce parc, la communauté 
de communes a pu lancer un projet 
d’amélioration de son éclairage public 
en LED. 

Mis à part les aspects économiques et 
énergétiques,  il convient de souligner 
que les travaux ne sont réalisés qu’après 
une étude approfondie des incidences 
des éoliennes sur  l’environnement et 
que les nouvelles éoliennes prendront 
la place des anciennes machines sans 
changement de lieu.
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PÉRISCOLAIRE

LES PROJETS
D’ANIMATIONS

 Place de l’Enfant : 
C’est une opération de promotion, 
de défense et de mise en œuvre des 
droits de l’enfant. Cette action permet 
d’agir pour la mise en application des 
droits inscrits dans la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant.

 100 000 expressions d’enfants : 
C’est permettre à 100 000 enfants et 
adolescents de s’exprimer sur leurs 
conditions de vie, d’éducation, d’actions 
et de dialoguer avec des responsables 
publics et associatifs, des parents, des 
citoyens.

 Rentrée solidaire
 avec les enfants du Cameroun : 
Il s’agit bien plus qu’une collecte 
de fournitures, comme l’explique 
Philippe MEIRIEU, parrain de 
l’opération  : « Une telle opération 
représente un levier pour renouveler les 
pratiques pédagogiques et contribue 
au vivre-ensemble et à la citoyenneté 
des jeunes. » 

 Les «écogestes» : 
Ce sont de petits gestes simples à 
mettre en place au quotidien pour 
l’environnement. Dans ce cadre sont 
mis en place des composteurs ainsi que 
des gâchimètres, affichettes écogestes, 
etc...

Les équipes des périscolaires
mettent en place différents projets 

d’animations pour vos enfants :

 Prévention de lutte contre le harcèlement : 
Des animations sont mises en place auprès des enfants sur l’estime de soi, la 
gestion des émotions, les influences et les pressions sociales, la gestion des 
conflits. 
Les équipes ont suivi des formations à cet effet avec les interventions de :
• Mme Sylvie WOLTRAGER
 (Conseillère Technique du Recteur et du Service Social)
• M. Mathieu COLLIN
 (Chargé de Prévention Association Addiction de France)
• M. Wilfrid HUVELIN
 (Adjudant-Chef/ Commandant la Maison des Familles)

 Le Téléthon : permet de sensibiliser et d’impliquer les enfants
 Par exemple, ils ont créé fin 2022 des affiches intitulées 
 «À quoi sert l’argent collecté pour le Téléthon?»

RAM / RPELAPE’TITE MAISON 

Le RAM change de nom et devient 
le RPE (Relais Petite Enfance). 

C’est un lieu gratuit d’accueil, 
d’informations et d’accompagnement 
pour les assistants maternels, les 
parents et leurs enfants. 

Il propose des animations le jeudi à 
Longuyon dans les locaux de Lape’Tite 
Maison  et des rendez-vous individuels. 
Ces derniers auront lieu principalement à 
la Maison France Services.

Vous avez un ou plusieurs enfants 
ou petits-enfants de 0 à 6 ans ?

Venez avec eux à Lape’Tite Maison .
Vous pourrez y échanger avec les 
accueillantes ou d’autres parents, 
pendant que les enfants, sous votre 
surveillance, pourront s’épanouir en 
découvrant de nouvelles activités et 
d’autres enfants.

Ce lieu a pour but de favoriser la 
communication entre les parents et leurs 
enfants, mais également d’accompagner 
l’enfant vers l’autonomie de façon 
ludique, en vue notamment de son 
entrée à l’école.
Il permet aussi de rompre l’isolement, de 
partager des expériences, d’accompagner 
les parents dans leur rôle… 

C’est un lieu convivial, libre, anonyme et 
gratuit, ouvert tous les mardis de 8 h 
30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 00. Il 
se situe dans le bâtiment de l’ex-collège 
Albert Lebrun à Longuyon entre la piscine 
et le centre de tri de la poste (Avenue du 
Général de Gaulle).

INFORMATIONS :
03.82.26.45.74 | t2l-54.fr

Facebook
Lapetite-Maison-Longuyon

INFORMATIONS :
Coralie BUGNOT,

responsable du RPE
06.23.88.55.91

rpe@mairie-montsaintmartin.fr
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi

de 08h30 à 16h30
Mercredi de 09h00 à 12h00

Facebook
rpemontsaintmartin

PETITE ENFANCE



TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS L E  M A G ’

LA T2L A COLLECTÉ 1 84O EUROS POUR LE TÉLÉTHON POUR 2022.

Cette année nous avons pris la décision, 
tardivement, de nous lancer dans 
l’aventure du Téléthon. De ce fait, nous 
n’avons réussi à réaliser qu’une seule 
action sur la commune de Longuyon le 
1er week-end de décembre. 

Nous tenons à remercier les bénévoles
qui sont venus tout le week-end animer
les stands du Téléthon ! Parmi lesquels 
se trouvaient notamment du personnel
de la T2L et des périscolaires. 

Lors de cette animation, nous avons 
proposé des objets fabriqués par 
les enfants de nos périscolaires, des 
gâteaux réalisés par des agents de 
la communauté de communes, ainsi 
que des coloriages pour fabriquer une 
fresque sur le thème officiel de 2022 : 

Comme certains ont pu le remarquer, 
notre fresque était « Malade » : perte 
de couleur et désordre dans les lettres. 
Vous constaterez, sur la photo qui 
illustre ce communiqué, que l’argent
collecté grâce aux ventes nous a 
permis de la « Guérir ». 

L’objectif que nous nous étions fixé a 
dépassé nos espérances.

Pour 2023 nous souhaitons mettre 
en place des actions sur chaque 
commune, le but étant de collecter 1€ 
par foyer, en permettant à l’ensemble 
des habitants du territoire d’apporter 
sa contribution sans avoir besoin de se 
déplacer. Nous comptons sur vous 
pour vous mobiliser auprès de nous.

Grâce à la générosité de tous, nous avons collecté 1 250 € de recettes et 590 € de dons.

Si vous souhaitez nous aider 
d’une façon ou d’une autre,

vous pouvez contacter
Catherine PETIT

à la T2L 03.82.26.45.74
ou technique@t2l-54.fr 

(n’hésitez pas à laisser vos 
coordonnées pour qu’elle vous 

recontacte)
MERCI À TOUS

POUR VOTRE GÉNÉROSITÉ.
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PROGRAMMATION 
CULTURELLE 2023

à Montigny-sur-Chiers | 20 h 30 
au Préau
TEX’O EN CONCERT 
  {en concert
Chansons et anecdotes – Version TRIO
| avec Jérémy BARES et François GOLIOT
Il jongle avec le verbe, l’humour mais 
également ses instruments fétiches 
(guitare, harmonica, accordéon et rythmique).
Un trio rempli d’énergies et d’harmonies 
positives pour un spectacle à vivre et 
partager dès que possible. 

à Longuyon | inscriptions dès 10 h 00 
au Complexe sportif Léo Lagrange
JOURNÉE CULTURES URBAINES 
  {dans la street-attitude
À VOTRE MATOS ET À VOS BASKETS !
Venez éprouver votre «street-attitude» librement grâce aux animateurs de 
l’association RAW DOGS.
Tout au long de la journée, vous pourrez assister à des démonstrations
et participer à des ateliers :
 • de skate-board et de rollers au skate-park
 • de Hip-Hop dans la salle Léo-Lagrange
 • de graff à côté du Street Work Out

Plus qu’un hobby, une façon alternative de «vivre sa rue» !

à Pierrepont | 20 h 00
salle du Sorgue 

«L’AMOUR MÉDECIN» ARRIVE ENFIN SUR SCÈNE 
  {au théâtre

La compagnie le GOURBI BLEU est en résidence artistique depuis février 2022 sur 
notre territoire. Elle travaille sur la création de la comédie ballet de Molière “L’amour 

Médecin” avec les associations locales.
Le spectacle sera gratuit et suivi d’un repas payant (sur réservation auprès de la T2L)

SAMEDI 20 MAI

SAMEDI 6 MAI

La T2L est toujours au rendez-vous pour une programmation pétillante.

SAMEDI 15 AVRIL

IL EST
  DÉJÀ

      PASSÉ
 VOUS Y ÊTES
ALLÉS ?
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à Ville-au-Montois | 20 h 30 
au Chalet
ALBERT MESLAY 
  {en humour
Ce fils spirituel de Raymond DEVOS sillonne le pays depuis 1992
et a à son actif des milliers de représentations en France dans des
lieux humoristiques aussi mythiques que Les Blancs Manteaux. 
Son sens singulier du verbe dérange avec finesse et déride,
toujours avec élégance.

à Grand-Failly | 20 h 30 
salle l’Orchidée
LES CRACKED COOKIES 
  {en concert
Trio féminin atypique, elles n’hésitent 
pas à craquer les codes et à brancher 
les guitares sur du bon vieux rock’n’roll 
avec des chansons cultes, entre vintage 
et modernité, revisitant les standards 
du swing, du rock’n’roll et de la chanson 
française.

En s’éloignant du cliché de la pin-up sexy, 
les Cookies incarnent avec humour et 
dérision différentes facettes de la femme
moderne.

SAMEDI 28 OCTOBRE

SAMEDI 23 SEPTEMBRE

à Pierrepont | 16 h 30 
salle du Sorgue
«LA FOLLE HISTOIRE DU COUPLE»
  {au théâtre
Comment auriez-vous vécu votre vie de couple à une autre époque ?
Vos disputes seraient-elles les mêmes en 1950 ? Vos enfants seraient-
ils aussi chiants au Moyen Âge ? Que ce soit dans le futur ou à la 
préhistoire être en couple n’a jamais été simple !

DIMANCHE 4 JUIN
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RÉTROSPECTIVE
CULTURELLE 2022

RALLYE DÉCOUVERTE, 
DIMANCHE 3 AVRIL 
Comme chaque année, même principe, 
gros succès avec 32 équipages.
Départ et arrivée à Beuveille.

BATIDA, CONCERT ET DANSES BRÉSILIENNES
SAMEDI 4 JUIN | SALLE DU FORUM À LONGUYON 

Au programme : repas thématique, danses et chansons... FIESTA ! 

FÊTE DES HAUTS-FOURNEAUX, 
SAMEDI 2 JUILLET | À ESCH BELVAL 

La T2L s’est encore démarquée avec une programmation détonante et juste ce qu’il faut de déjantée.
Des concerts, le rallye découverte, une création théâtrale en résidence pour fêter l’année Molière, des danseuses 

brésiliennes, un spectacle de feu à Esch ont animé avec brio le territoire toute au long de l’année.

NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE :
La T2L a affrété gratuitement un bus 
pour emmener le public voir le dernier 
spectacle de la Compagnie « La Sala-
mandre » sur le site des Hauts Four-
neaux à Esch sur Alzette (Luxembourg), 
capitale européenne de la Culture 2022. 

C’était aussi l’occasion de renouer avec 
le volet transfrontalier de nos program-
mations précédentes et d’emmener 
notre public à la découverte d’un nouvel 
espace culturel contemporain et d’une 
capitale européenne de la culture. Tout 
le monde est revenu enchanté.

BARZINGAULT EN 
CONCERT  

SAMEDI 17 SEPTEMBRE

Un véritable moment de partage ce 
samedi 17 septembre à Montigny-
sur-Chiers avec Barzingault et ses 
musiciens. Ça sonnait drôlement juste 
et à tous les niveaux ! Entre bons mots, 
humour, magie de la langue française, 
musique millimétrée et entraînante, le 
public était enthousiaste.   
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1ER PRIX 1ER PRIX
EX AEQUO

BAL’US TRAD 
SAMEDI 1ER OCTOBRE

Dans le cadre de l’année MOLIERE, 
la compagnie le GOURBI  BLEU 
est en résidence artistique depuis 
février 2022 sur notre territoire. 

Elle travaille sur la création de la 
comédie ballet de Molière L’amour 
Médecin en animant des ateliers 
d’improvisation théâtrale, des 
créations des décors et costumes 
avec des troupes et des associations 
locales qui feront partie du spectacle.

LE CONCOURS PHOTO 2022

Le vernissage du concours photos, sur 
le thème du cercle, organisé par la T2L, 
a eu lieu à Épiez-sur-Chiers. 12 adultes 
et 4 adolescents y ont participé et 
six d’entre eux ont été primés. Leurs 
œuvres sont et seront exposées à la 
maison France Services de Longuyon, 
à la T2L et dans certaines communes 
de la T2L.

L. DEBRYCKE
« Pluie » 

M. NAVELET
« Définition du cercle » 

A. MATHIS
« Reflet » 

ADULTES ENFANTS
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2E PRIX 3E PRIX 4E PRIX

30

N. MERRA
« Autour du colza » 

SIMON MARYSE
« Au lavoir » 

P. FORDOCXEL
« Pris en flag » 

E. DULPHY
« La conquête du cercle » 

ADULTES

FRANÇOIS MATHIS
« Ronde d’Automne » 

SIMON & CHLOÉ CLESSE
« Coeur de fleur » 

ENFANTS

ENVIRONNEMENT

La zone humide du Trou bleu est située 
en rive gauche de la Chiers, sur les 
territoires communaux de Montigny-
sur-Chiers et Viviers-sur-Chiers. Cette 
zone humide est un ancien bras de la 
Chiers, déconnecté de la rivière suite à la 
mise en place de la voie ferrée. 

Suite à une phase de négociation 
avec le propriétaire principal du site, 
une convention de gestion tripartite, 
associant ce dernier au SIAC et au CENL 
(Conservatoire des Espaces Naturels 
de Lorraine) a été signée. Deux autres 
conventions ont été signées avec la 
Mairie de Viviers-sur-Chiers, et un 
second propriétaire privé. Le CENL 
intervient en tant qu’appui technique et 
référent naturaliste auprès du SIAC.

Le SIAC réalise un entretien 
annuel du chemin d’accès au site.

Des inventaires Faune et Flore ont été lancés.
La mise en place de pièges photographiques et des visites sur le terrain ont révélé la présence 
de différentes espèces sur le site : Mammifères (Castor, Chat Forestier, Blaireaux…), Chiroptères 
(Pipistrelle commune, Murin de Daubenton…), Insectes (Coenagrion mercuriale, Stethophyma 

grossum…), Larves de trichoptères, Gammares, etc. 
Des espèces dites invasives ont également été répertoriées (Raton laveur, Ragondin, Elodée de 

Nuttall, Balsamine de l’Himalaya...). Des préconisations quant à la gestion du site ont été émises 
par les bureaux d’études en charge de ses inventaires. 

LA ZONE HUMIDE DU TROU BLEU
SUR LA RIVE GAUCHE DE LA CHIERS
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Le territoire possède une multitude d’habitats et de milieux naturels qui sont favorables à la biodiversité 
et qui profitent au cadre de vie de ses habitants. Les trois grandes vallées du territoire que sont la Chiers, la Crusnes et 

l’Othain abritent des milieux naturels remarquables tels que des marais, des zones humides, des pelouses calcaires
et bien évidement des grands espaces boisés.

Sur les plateaux agricoles au-dessus 
des vallées, on peut encore apercevoir 
quelques prairies avec leurs réseaux 
de haies, des mares, plus rares, mais 
toutes aussi importantes pour le 
fonctionnement écologique du territoire. 

Ces milieux sont aujourd’hui menacés 
par le changement de pratiques 
agricoles : retournement de prairies au 
profit des cultures céréalières, extension 
des milieux urbains et changement 
climatique.

L’intercommunalité recense de nombreuses pelouses calcaires qui apportent une 
touche méditerranéenne au territoire et contribuent au paysage typique lorrain. 
Elles abritent une diversité d’espèces de milieux chauds et secs comme des 
orchidées (l’Ophrys mouche), des reptiles (le Lézard des souches et la Coronelle 
lisse), des papillons (l’Azuré du serpolet) et de nombreux insectes (la Mante 
religieuse, la Cigale des montagnes). Le site Natura 2000/Espace Naturel Sensible 
(ENS) de la Côte d’Urbul à Charency-Vezin en est un bon exemple ainsi que les 
sites situés à Villette (ENS « pelouse du Vignenbois »), Boismont (ENS « pelouse du 
Cron  »), Baslieux (Site du CENL dans l’ENS « Vallon du Nanhol ») et Othe/Velosnes 
(55) (ENS « Pelouse de la Ramonette »).
Le Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine (CENL) œuvre depuis de 
nombreuses années à la gestion et la préservation de ces milieux. Ces pelouses 
sont parfois accompagnées de sources tufeuses (concrétion calcaire), comme à 
Baslieux et à Boismont qui sont assez uniques dans le paysage lorrain.

Les zones humides sont des milieux 
remarquables de par la richesse 
des espèces qu’elles abritent et 
par leur fragilité face à la pression 
anthropique. Elles jouent un rôle de 
stockage et d’épuration des eaux de
ruissellement, ainsi que sur la 
régulation des crues et l’alimentation 
des cours d’eau. 
Les nombreuses zones humides de 
la vallée de la Chiers, de la Crusnes 
et de l’Othain ont été identifiées et 
protégées dans le SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) du Bassin Ferrifère depuis 
2015, ainsi que dans les documents 
de planification, leur destruction est 
strictement interdite. 
Certaines sont classées par le 
Département 54 en Espaces 
Naturels Sensibles (ENS) comme :
- le Ruisseau du Dorlon
- le Vallon et marais de la Crusnes
- la Crusnes en aval de Boismont
- la Chiers en aval de Longuyon
- la Côte de la Vierge à Grand-Failly

LES MILIEUX NATURELS REMARQUABLES
SUR TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS
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 1. Commune proche de la frontière avec la Belgique, son association socioculturelle a été distinguée 
du Prix régional de la biodiversité pour son Jardin jayoux (joyeux en patois). Ses habitants sont appelés les 
Lougneaux.
 2. Cette commune possède plusieurs sites archéologiques. On y trouve des sépultures gallo-romaines et 
mérovingiennes. L’église Saint Symphorien, reconstruite à l’emplacement de la chapelle du château, domine 
le village.
 3. Jean VODAINE, peintre, graveur et typographe franco-slovène, y a vécu longtemps.
 4. Situé à la frontière franco-belge, en fond de vallée, entre Longwy et Longuyon, ce village lorrain de 
caractère est dominé par son église et une tour, vestige d’un château. Son Sentier des minières rappelle 
l’époque de l’exploitation du fer fort.
 5. Proche de la frontière franco-belge et présentant la particularité d’être enclavée dans le département 
de la Meuse, cette commune, qui ne comptait plus que 15 habitants en 1975, est la plus petite de la T2L. 
Son nom est peut-être dû à l’Othain qui l’arrose.
 6. Désignée autrefois sous le nom de Ban de Viviers, l’actuelle commune comprend les anciens villages 
de Braumont et Revémont, ainsi que les fermes de Chappy et de Puxieux. Il y existait un imposant château, 
où la princesse de Salm vint se réfugier sous le règne de Charles IV. Entouré d’une solide enceinte, l’ensemble 
fut rasé au XVIIe. Un site de référence de la Ligne Maginot, le Fort de Fermont, se trouve aux limites de ce 
village.
 7. Cette commune, dont le nom désigne un bourg ou un gros village et proviendrait du germanique 
«  haim » (« heim », le foyer, en allemand), faisait partie du département de la Meuse jusqu’au 31.12.1996 
puis a été rattachée à celui de Meurthe et Moselle.
 8. Délimitée au nord et à l’ouest par la frontière franco-belge, cette commune est constituée de deux 
anciens noyaux villageois : Houdlémont et plus récemment Ville (dénommé Ville au-Montois à la fin du XVIIIe), 
distants de 1500 m l’un de l’autre. Au fil des siècles, de nombreux conflits opposèrent épisodiquement les 
princes de Bar puis de Lorraine à leurs homologues du Luxembourg. Son église, dédiée à Saint Denis, est 
isolée sur un plateau boisé, au milieu d’une clairière.
 9. Ses habitants sont appelés les Sulpiciens et son église Saint-Sulpice. Son ancien ossuaire est 
devenu chapelle funéraire du Général Guinot, personnalité de la commune qui a beaucoup œuvré lors de la 
Première Guerre Mondiale.
 10. L’histoire de ce village, situé au pied du bourg meusien de Marville, commence avec l’installation d’un 
couvent de Capucins établi en 1617 pour combattre le protestantisme. La mairie se trouve dans ses derniers 
bâtiments subsistants. Ses habitants se nomment les Saint-Jeannais.
 11. Commune limitrophe à l’ouest du département de la Meuse dont elle est séparée par l’Othain, ses 
villageois répondaient jadis au sobriquet de « Saut’la Haye ». La famille de Failly y possédait une maison 
forte dont il ne reste aucune trace.
 12. Propriété de la famille de Chevigny, le château de Martigny, dont la tour fortifiée est la plus vieille 
partie, y fut construit en 1573. L’une de ses personnalités, Hubert  de Chevigny (1949-2022), était aviateur 
et explorateur français.
 13. Commune délimitée au nord par la frontière franco-belge, on y trouve différentes maisons castrales et 
notamment le château de Manteville.

 14. Du latin basilica ou de l’oïl baseille «église». Son château fut détruit à la fin du XVIIe.
 15. Une habitante de cette commune, Madame Jubert, était la grand-mère du Président Albert Lebrun.
 Sur la RD 16, se situe la Chapelle Jubert.
 16. Ce village doit probablement son nom au groupement des maisons dont l’ensemble est de forme 
arrondie. Deux châteaux se situent à ses entrées : la maison forte des Wopersnow, du côté de Charency-
Vezin, et, à l’opposé, le château de Custine.
 17. Frontalier avec la Belgique, ce village se constitue de deux localités, dont l’histoire est commune 
depuis le XIIIe. Sa fonderie, arrêtée entre 1955 et 1960, puis transformée en entrepôt, a été convertie en 
scierie en 1981.
 18. Cette commune frontalière avec la Belgique doit son nom à un « long gué » qui permettait de traverser 
la Chiers à l’époque romaine. Dans les années 1950 et 1960, du personnel de l’armée canadienne y est logé 
dans une résidence, encore appelée de nos jours la « résidence canadienne ». Un totem amérindien lui fut 
offert en 1967.
 19. Délimité à l’ouest par la frontière franco-belge, ce village s’est développé en bordure de la grande 
route de Verdun à Longwy. Lors de la Première Guerre Mondiale, un prêtre catholique belge fut fusillé par les 
Allemands sur le seuil de la chapelle Notre Dame de Walcourt.
 20. Ses habitants sont appelés les Ignymontois. Aux limites de cette commune, est situé un ouvrage 
fortifié de la ligne Maginot, l’Ouvrage de Fermont, qui a servi de cadre au tournage en 2003 du film Les 
Rivières pourpres.
 21. Située dans une petite enclave orientée vers le nord dans la province belge de Luxembourg, cette 
commune recèle la chapelle de l’ermitage Sainte Reine, comprenant le logement de l’ermite dans son 
prolongement.
 22. Situé à 2 km de la frontière franco-belge, ce village fut dévasté en août 1914. Ses habitants sont 
appelés les Franoux.
 23. Ce village a été détruit au cours de la Première Guerre Mondiale puis reconstruit.
La Seconde Guerre Mondiale terminée, son camp a été mis à la disposition de l’usine de Réhon pour y loger 
les ouvriers et leur famille.
 24. Cette commune s’est développée perpendiculairement à la grande route de Verdun à Longwy. Son 
appellation la Chièvre, la Chèvre, est sans doute une déformation patoise médiévale d’un terme évoquant la 
Chiers coulant à 1 500 mètres au sud.
 25. Il y fut érigé la Chapelle Rachon, où veillent de nombreuses statues sculptées par un soldat natif du 
village qui s’était promis d’y élever une chapelle pour avoir échappé à la mort, lors de la bataille de Turckeim, 
en 1793. On y trouve également le Fort de Fermont, l’un des plus beaux fleurons de la Ligne Maginot, 
symbole de résistance et de force d’une place restée invaincue.
 26. L’industrie textile a fait la fortune de cette commune : elle se développe surtout au début du XIXe, 
grâce à l’impulsion de la famille Seillière. Sous le second empire, plus de 1 000 ouvriers étaient employés, 
fournissant jusqu’en 1914-1918 du drap d’uniforme et des couvertures à l’armée.
 27. Son église a été reconstruite en 1827, sur l’emplacement d’une chapelle vieille de plusieurs siècles, 
qui, au-dessus de la nef, aurait eu deux étages à destination de refuges pendant les guerres.

RUBRIQUE LUDIQUE
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3LES MOTS CROISÉS

APPRENDS
EN T’AMUSANT 
Trouve les mots 
correspondant aux 
phrases et définitions 
ci-dessous.
Solutions page 35

| HORIZONTAL | VERTICAL
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RUBRIQUE LUDIQUE

LA FAMEUSE RECETTE

La madeleine est un gâteau traditionnel lorrain qui séduit par sa simplicité
et sa convivialité. Petit plaisir d’enfance, la madeleine de Proust qu’on trempe 

dans une boisson chaude et ravive nos souvenirs...

EXTRAIT DE
« À la recherche du temps perdu », « Du côté de chez Swann »
de Marcel Proust
Et tout d’un coup le souvenir m’est apparu. Ce goût, c’était celui du petit 
morceau de madeleine que le dimanche matin à Combray (parce que ce jour-là 
je ne sortais pas avant l’heure de la messe), quand j’allais lui dire bonjour dans 
sa chambre, ma tante Léonie m’offrait après l’avoir trempé dans son infusion de 
thé ou de tilleul. La vue de la petite madeleine ne m’avait rien rappelé avant que 
je n’y eusse goûté ; peut-être parce que, en ayant souvent aperçu depuis, sans 
en manger, sur les tablettes des pâtissiers, leur image avait quitté ces jours 
de Combray pour se lier à d’autres plus récentes ; peut-être parce que, de ces 
souvenirs abandonnés si longtemps hors de la mémoire, rien ne survivait, tout 
s’était désagrégé ; les formes - et celle aussi du petit coquillage de pâtisserie, 
si grassement sensuel sous son plissage sévère et dévot - s’étaient abolies, 
ou, ensommeillées, avaient perdu la force d’expansion qui leur eût permis de 
rejoindre la conscience. Mais, quand d’un passé ancien rien ne subsiste, après 
la mort des êtres, après la destruction des choses, seules, plus frêles mais 
plus vivaces, plus immatérielles, plus persistantes, plus fidèles, l’odeur et la 
saveur restent encore longtemps, comme des âmes, à se rappeler, à attendre, 
à espérer, sur la ruine de tout le reste, à porter sans fléchir, sur leur gouttelette 
presque impalpable, l’édifice immense du souvenir. 

Liste des ingrédients
pour une douzaine de madeleines
• 125 g de farine
• 125 g de sucre en poudre
• 80 g de beurre
• 1 cuillerée à soupe d’eau de fleur d’oranger
• 3 œufs

Préparation
• Faire fondre 60 g de beurre à feux doux ; 
 réserver.
• Fouetter trois jaunes d’œufs avec le sucre.
• Incorporer la farine.
• Ajouter le beurre fondu et l’eau
 de fleur d’oranger.
• Battre les blancs d’œufs en neige.
• Mélanger délicatement le tout.
• Verser la préparation aux ¾ dans  
 des moules à madeleines beurrés
 avec le reste du beurre.
• Faire cuire à four moyen (180°C)   
 une vingtaine de minutes.

La madeleine

En fait, la madeleine, c’est bien plus qu’un simple gâteau. C’est le mythe de l’enfance.
C’est cette sensation unique de tendresse et de moelleux qui nous renvoie à ces souvenirs indélébiles, liés à notre propre 

histoire. C’est le fameux effet madeleine de Proust ! Le pouvoir d’évocation d’un simple petit gâteau est juste exceptionnel.
Et même parfois, à bien y réfléchir,

on se rend compte que notre fameuse madeleine de Proust est peut-être tout autre chose qu’une madeleine !
Et vous, quelle est votre madeleine de Proust ?

« La madeleine de Proust »…
un aliment « doudou »

qui nous rappelle l’enfance. 
Allongée, ronde ou en forme de coquillage, 
mangée au goûter ou entre amis, trempée 
dans un bol de chocolat chaud, dans une 
tasse de café ou bien encore de thé… la 
madeleine fait toujours le bonheur des petits 
comme des grands. Véritable recette de 
« comfort food », quoique l’expression soit 
moins poétique…

Le moule de la madeleine en forme de 
coquille ne doit rien au hasard. Il serait 
apparu au Moyen Age, pour créer brioches 
et biscuits, destinés aux pèlerins de 
Saint Jacques de Compostelle.
L’emblème du pèlerinage étant une 
coquille Saint Jacques, les gâteaux ont été 
formés avec le même symbole.

Une madeleine à la rescousse
du duc Stanislas de Lorraine

L’histoire veut que notre petite madeleine 
soit née du fruit d’une dispute ! En 1755, 
Stanislas  Leszczyński,  ancien  roi  de 
Pologne, beau-père de Louis XV et duc de 
Lorraine, donne une réception au château 
de Commercy où il invite, parmi d’autres, le 
philosophe Voltaire et madame de Châtelet. 
Au cours du dîner, le duc apprend qu’un 
esclandre a éclaté dans les cuisines du 
château entre l’intendant et le cuisinier : ce 
dernier rend son tablier. Voilà le duc dans 
l’impossibilité de conclure ses agapes, faute 
de dessert... C’est alors qu’une jeune servante 
de la marquise Perrotin de Beaumont, 
Madeleine Paulmier, originaire de Commercy, 
se permit de proposer la recette d’un gâteau 
qu’elle tenait de sa grand-mère. Faute de 
mieux, l’ex-roi de Pologne accepte l’idée. 
Quelle ne fut sa surprise quand l’assemblée 
chanta les louanges de ce dessert 
impromptu et providentiel ! Soulagé et ravi, 
le duc Stanislas tient à rencontrer celle qui a 
accompli cette « merveille ». Galant homme, 
il baptise le petit gâteau moulé dans une 
coquille Saint-Jacques du prénom de l’héroïne 
du jour, Madeleine. 
La recette était née, la légende avec elle !
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SE LOGER DANS LE LONGUYONNAIS
CHAMBRES D’HÔTES ET GÎTES

OUVERTURE
Toute l’année :
 Lun. - Ven. : 10 h - 12 h | 14 h - 18 h
 le Samedi : 09 h - 11 h
De mi-juin à mi-septembre :
 Lun. - Ven. : 10 h - 12 h | 14 h - 18 h
 Sam. et Dim. : 09 h - 13 h

CONTACT
Place Salvador Allende 54260 LONGUYON
03 82 39 21 21
ot-longuyonnais@orange.fr
www.ot-longuyon.fr/

• CHAMBRES D’HÔTES L’AN XII
4 rue Coquibut à Charency-Vezin
5 chambres, couchage pour 9 personnes

• CHAMBRES D’HÔTES
 À L’OMBRE DES POMMIERS
à Ville-Houdlémont
2 chambres, couchage pour 4 personnes

• CHAMBRES D’HÔTES
 LA FRAISERAIE
à Tellancourt
5 chambres, couchage pour 13 personnes

• CHAMBRES D’HÔTES LEMBERT
à Villers le rond
2 chambres, couchage pour 4 personnes

• CHAMBRES ET TABLE D’HÔTES 
 CHÂTEAU DE MARTIGNY
à Colmey
5 chambres, couchage pour 10 personnes

• LA CLÉ DES CHAMPS
à Boismont
4 chambres, couchage pour 8 personnes

• Mme ACARY
à Longuyon
1 chambre, couchage pour 2 personnes 

Le choix d’une voiture de SNCF pour abriter 
l’Office de Tourisme est un symbole historique. 
Longuyon doit en effet, pour une très large part, 
son extension au Chemin de Fer. C’est en 1854 
qu’eut lieu l’implantation de la Gare de Longuyon 
et l’ouverture de la Ligne Longuyon-Longwy.
En 1856, une première locomotive vapeur 
« Type 120 » est baptisée « Longuyon ». 
Quelques années passent et le tissu ferroviaire 
s’étend. Longuyon-Audun le Roman (vers 1860), 
Montmédy-Baroncourt (1862), Longuyon-Nancy 
(1877).
Longuyon prépare son appellation « noeud routier 
et ferroviaire ». Avant 1914, Longuyon compte 
3 000 habitants dont 1 800 pour la famille 
cheminote. L’importance du trafic nécessite 
l’implantation d’un grand dépôt où stationnent 
jusqu’à 80 locomotives, puis l’installation d’une 
signalisation automatique (1935).

Enfin, en 1955, l’électrification de l’artère 
Valenciennes-Thionville, ligne la plus lourde de 
France, (tonnage marchandises transportées) 
atteint Longuyon.

Une des nouvelles motrices, la BB 15013, est 
baptisée « Longuyon » le 8 juin 1974.

Cette voiture de chemin de fer, première classe 
banlieue, construite en 1933 à Lunéville, est 
installée sur la place Salvador Allende. C’est pour 
Longuyon un attachant souvenir de ce passé.

• GÎTE RURAL LA MAISON DE LUDO 
à Bazailles (mitoyen Écurie insolite)
Dans une demeure des années 1920, période Art 
Déco nancéienne, en coeur de village.
2 chambres, 4 lits

• GÎTE RURAL L’ÉCURIE INSOLITE
à Bazailles (mitoyen Maison de Ludo)
Dans une écurie au sein d’un corps de ferme, avec 
un décor conservé, repeinte à la chaux.
2 chambres, couchage pour 2 à 4 personnes

• GÎTE DE LA FONTAINE
à Bazailles
3 chambres, couchage jusqu’à 6 personnes

• GÎTE DU MOULIN NEUF
à Boismont
Bordé par un étang et une rivière, dans un 
domaine de pêche et de pisciculture.
2 chambres, couchage pour 4 personnes

• GÎTE DE LA VICTOIRE
à Doncourt les Longuyon
Dans une ancienne ferme Lorraine.
3 chambres, couchage pour 6 personnes

• GÎTE CAMPAGNARD
à Grand-Failly
Dans une ferme familiale datant de 1829.
3 chambres, couchage pour 6 personnes

• GÎTE RURAL LA CASE DE L’ONCLE TOM
à Grand-Failly
Dans un studio de plain-pied.
couchage pour 2 personnes

• GÎTE RURAL DE LA BUISSONNIÈRE
à Petit-Xivry
Ancienne ferme lorraine aménagée en gîte 
indépendant. Possibilité de visiter la ferme et de 
découvrir des plantes aromatiques, médicinales 
et légumes anciens avec les propriétaires.
2 chambres, couchage jusqu’à 7 personnes

• GÎTE LE GOUTTIS
à Tellancourt
Dans une maison contemporaine indépendante.
2 chambres, couchage jusqu’à 5 personnes

• GÎTE À L’ORÉE DU BOIS
à Ville-Houdlémont
Dans une maison à deux niveaux.
2 chambres, couchage pour 3 personnes

Chambres d’Hôtes | L’An XII

Chambres d’Hôtes
À l’ombre des pommiers

Chambres d’Hôtes | Lembert

Gîtes | Maison de Ludo

VISITER DANS LE LONGUYONNAIS
LA VOITURE SNCF, POURQUOI ?

LE LONGUYONNAIS
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SOLUTIONS DES MOTS CROISÉS :
Horizontalement 1. Grand-Failly 2. Villette 3. Baslieux 4. Saint-Pancré 5. Othe 6. Viviers-sur-Chiers 7. Han-devant-Pierrepont 8. Ville-Houdlémont 9. Saint-
Supplet 10. Saint-Jean-lès-Longuyon 11. Petit-Failly 12. Colmey 13. Épiez-sur-Chiers 
Verticalement 14. Bazailles 15. Ville-au-Montois 16. Villers-le-Rond 17. Charency-Vezin 18. Longuyon 19. Tellancourt 20. Montigny-sur-Chiers 21. 
Allondrelle-la-Malmaison 22. Fresnois-la-Montagne 23. Doncourt-lès-Longuyon 24. Villers-la-Chèvre 25. Beuveille 26. Pierrepont 27. Boismont
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2023
Une année de changement
pour le cours de nos vies.


